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Europe : l’avenir des symboles religieux dans les 

institutions publiques  

(ZENIT News / Strasbourg, 27 janvier 2026) – La Cour européenne des 
droits de l’homme examine une affaire visant à faire retirer les symboles 
religieux des bâtiments publics. ADF International est intervenue dans 
l’affaire Union des athées contre la Grèce afin de faire valoir que les symboles 
religieux, tels que les œuvres d’art, les icônes et autres images chrétiennes qui 
reflètent l’histoire et les traditions d’un pays, ne peuvent être supprimés au nom d’une interprétation erronée de la liberté 
religieuse. Cette affaire, née en Grèce, concerne deux requêtes déposées par des plaignants se déclarant athées. Ces derniers 
demandaient le retrait des symboles chrétiens affichés dans la salle d’audience lors d’audiences portant sur des questions 
religieuses.  

Ils soutenaient que la présence de ces icônes était discriminatoire, compromettait l’objectivité du tribunal et violait leur droit 
à un procès équitable, ainsi que leur droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion. Les tribunaux grecs ont rejeté leurs 
demandes de retrait des icônes. 

« L’affichage de symboles religieux dans l’espace public n’est en rien incompatible avec le droit international des droits de 
l’homme. Les espaces publics ne devraient pas être dépouillés de croix, d’icônes ou d’autres symboles à forte valeur religieuse, 
culturelle et historique au nom du pluralisme », a déclaré Adina Portaru, avocate principale chez ADF International. « La Cour 
a affirmé à plusieurs reprises que les symboles religieux, en particulier ceux qui font partie du patrimoine national, ne portent 

pas atteinte à la liberté de religion ni au droit à un procès équitable. » 
 

Patrimoine culturel, non-imposition  
Dans son mémoire, ADF International a souligné la jurisprudence constante de la Cour, qui reconnaît une large marge 

d’appréciation aux États membres du Conseil de l’Europe en matière de religion dans la vie publique. Le mémoire explique que 
l’affichage d’une image religieuse ne saurait, en soi, limiter la liberté de croyance de quiconque ni remettre en cause l’impartialité 
d’un tribunal, et qu’il n’existe aucun droit de ne pas être offensé par la présence d’images religieuses, contrairement à ce 
qu’affirment les détracteurs des symboles religieux. Le mémoire soutient que tout principe de « neutralité de l’État » ne saurait 
être interprété comme une hostilité envers le christianisme et démontre la pertinence du contexte social, culturel et historique du 
christianisme en Grèce.  

Dans toute l’Europe, il existe une pratique établie de longue date consistant à exposer des symboles religieux, notamment des 
crucifix, dans les institutions étatiques italiennes, des œuvres d’art religieuses dans les bâtiments judiciaires historiques en 
Autriche et en Espagne, ou des croix dans tous les bureaux gouvernementaux en Bavière, Allemagne, tandis qu’en France, les 
tribunaux ont reconnu que les images religieuses sont autorisées dans les bâtiments publics lorsqu’elles servent un but culturel ou 
historique.  

 

Le tribunal avait précédemment validé l’affichage de symboles religieux  
La Grande Chambre de la Cour s’était déjà penchée sur une question similaire dans l’affaire Lautsi contre l’Italie (2011), 

un cas emblématique relatif à l’exposition de crucifix dans les salles de classe des écoles publiques, dans lequel ADF International 
était également intervenue. Conformément aux arguments présentés, la Grande Chambre a jugé qu’un crucifix ne saurait, en 
soi, constituer un endoctrinement ni porter atteinte au droit à la liberté de pensée, de conscience ou de religion.  

Ce faisant, la Cour a reconnu que les symboles religieux affichés dans les institutions publiques font souvent partie du 
patrimoine historique et culturel de l’Europe et reflètent des traditions qui ont façonné l’identité nationale au fil des siècles.  

 

Espace pour le patrimoine religieux dans les espaces publics  
« La Convention européenne des droits de l’homme protège fermement la liberté religieuse. Les symboles religieux ou les 

œuvres d’art revêtant une importance culturelle, comme les icônes orthodoxes chrétiennes centenaires, n’imposent aucune 
croyance et n’influencent pas les décisions judiciaires », a ajouté Portaru.  

Après avoir communiqué l’affaire, la Cour européenne des droits de l’homme va maintenant l’examiner à la lumière des 
observations des parties et des interventions reçues de tiers. 
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AGENDA DE CETTE SEMAINE 
Du 31 janvier à 08 février 2026 

Samedi 31 janvier 
S. Jean Bosco, prêtre – Mémoire 

(Mc 3, 20-21) 

10h00 à 12h, Formation sur la pastorale des Obsèques ouverte à tous à 

Notre-Dame de Sainte-Garde (205 chemin de Sainte-Garde, 84210 Saint-Didier) 

18h30 Messe anticipée à Monteux, Int. †Marguerite LAMBERT ; †Anne 

ROOUVIERE ; †Aline FRESSE ; †Antoine BURGO et pour da famille, †Père 

AUGIER ; †Père CAREIL ; pour Loriane et Loïs, pour Carine et France 

Dimanche 01 février 

4ème dimanche du Temps Ordinaire 

— Année A (Mt 5, 1-12a) 

09h30 Messe à l’église d’Althen-des-Paluds Int. †Hanne Laure BERNARD ; 

Pour les défunts des familles BERNARD et FLEURA ; †Jean-Marie PALAYER 

11h00 Messe à l’église de Monteux, Int. Pro popolo ;  

Lundi 02 février 
Présentation du Seigneur au Temple — Fête 

(Lc 2, 22-40) 

18h00 Messe à chez les frères CMES 

20h30 Partage Biblique à la salle paroissiale d’Althen-des-Paluds 

Mardi 03 février 
(Mc 5, 21-43) 

17h30 prière de chapelet suivi par la Messe à 18h00 chez les frères CMES 

Int. ; 

Mercredi 04 février 

 (Mc 6, 1-6) 
18h00 Messe chez les frères CMES Int.  

Jeudi 05 février 
Ste Agathe, vierge et martyre – Mémoire 

(Mc 6, 7-13) 

18h00 Messe chez les frères CMES Int., suivi par Adoration et la prière des 

vêpres 

Vendredi 06 février 
S. Paul Miki et ses compagnons, martyrs – 

Mémoire (Mc 6, 14-29) 

09h00 à 18h00 Adoration au Saint Sacrement chez les frères CMES 

18h00 Messe chez les frères CMES Int. 

Samedi 07 février 
(Mc 6, 30-34)  

11h30 Mariage à l’église de Monteux de Luka GOUW et Calista CHAIX 

18h30 Messe anticipée à Monteux, Int. †Pierre MAGAILLAN, †Thérèse 

ROSI, †Jacques POYNARD, onction des malades pendant la Messe ; 

Dimanche 08 février 

5ème dimanche du Temps Ordinaire 

— Année A (Mt 5, 13-16) 

09h30 Messe à l’église d’Althen-des-Paluds Int. †Arlette FAURE, †Alain 

DALL’OGNOLA, onction des malades pendant la Messe ; 

11h00 Messe à l’église de Monteux, Int. Pro popolo ; onction des malades 

pendant la Messe ; repas partagé après la Messe chez les frères CMES 

HORAIRES DES CONFESSION : 

• Samedi de 17h30 à 18h30 et dimanche de 10h à 11h à l’église de Monteux ; 

• Dimanche à l’église d’Althen-des-Paluds après la Messe ; 

• De mardi à vendredi de 10h à midi, au presbytère de Monteux : 
 

PETITES INFOS SUR LA VIE PAROISSIALE 
• A partir de lundi 02, le Père Rodrigo sera absent de la paroisse jusqu’au 13 février… ; 

• Formation « la Liturgie de la Messe » pour les jeunes et adultes, les samedis 28-02, 07-03, 14-03 à 17h20 et 
28-03 à 17h 

• 07 et 08 Février, Weekend de Solidarité avec les Malades : l’onction des Malades pendant les Messes. 

• Dimanche 08 Février, repas partagé après la Messe ; 

• Dimanche 08 Février à 17h à l’église de Monteux : concert solidaire en faveur de l’école de musique de St Sa-
turnin les Avignon ; 

• Mercredi des cendres (18 février) : Sainte Messe à 19h à l’église de Monteux ; 

• Dimanche 08 Mars : sortie Paroissiale à Cavaillon ; 

• Dimanche 08 Mars à l’église de Monteux à 17h : concert gospel. 

Les infos sur le diocèse : https://www.diocese-avignon.fr 

Site de la paroisse : https://www.monteux.paroisse84.fr 

Chaine YouTube : https://www.youtube.com/@althenmonteuxparoisses84 
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